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 Le 29 août 2003 
 
 
Me Richard Lassonde Par courriel 
Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à 

la modification des tarifs de distribution d'électricité 
 Dossier Régie : R-3492-2002 (phase 2) 
 Notre dossier :  S-25984/FJM/NL 
 
 
 
Cher confrère, 
 
  Le Distributeur désire déposer au dossier R-3492-2002, phase 2, les pièces 
suivantes : 
 
HQD-3, Document 2.1 : Entente d'approvisionnement du tarif BT entre Hydro-

Québec Production et Hydro-Québec Distribution 
 
HQD-3, Document 2.2 : Conditions d'approvisionnement des clients du tarif BT selon 

l'entente conclue entre Hydro-Québec Production et Hydro-
Québec Distribution 

 
HQD-6, Document 11 : Impact tarifaire sur cinq ans de l'ensemble des additions 

prévues. 
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  De plus, suite à la rencontre technique tenue à la Régie le 26 août dernier, 
une mise à jour du calcul du taux du capital prospectif a été effectuée.  En conséquence, 
copie des pièces suivantes révisées vous sont également transmises : 
 
HQD-7, Document 4 : Mise à jour du taux du capital prospectif demandé à la Régie 

qui est de 7,061 % pour l'année témoin projetée 2004 et non 
plus de 7,266 %, tel qu'initialement déposé. 

 
HQD-5, Document 1 : Modifications aux pages 7 à 10. 
 
  Une requête amendée sera transmise sous peu afin de refléter cette mise à 
jour concernant le calcul du taux du capital prospectif. 
 
  Croyant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Éric Fraser 
EF/mb 
 
c.c.:  Intervenants (liste en annexe) (par courriel seulement) 


